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1. OBJET ET CHAMP D’APPLICATION 

 

L’objet de cette procédure est d’encadrer la rédaction des protocoles de sécurité (PdS) à 

SOLEIL pour les opérations de chargement et/ou déchargement réalisées par des entreprises 

extérieures. 

Les opérations de chargement ou de déchargement réalisées par des Entreprises Extérieures 

transportant des marchandises, en provenance ou à destination d'un lieu extérieur à l'enceinte 

de l'entreprise utilisatrice, dite « Entreprise d'Accueil » (SOLEIL) sont soumises aux articles 

R.4515-1 à R.4515-11 du Code du Travail. La règlementation impose l’établissement d’un PdS 

pour ces opérations. 

 

On entend par opération de chargement ou de déchargement, l'activité concourant à la mise 

en place ou à l'enlèvement sur ou dans un engin de transport routier, de produits, fonds et 

valeurs, matériels ou engins, déchets, objets et matériaux de quelque nature que ce soit. 

 

La notion de chargement ou de déchargement doit s’entendre comme couvrant la période 

comprise entre le moment où le représentant de l’entreprise extérieure se présente à l’entrée 

de SOLEIL et celui où il la quitte. Elle englobe l’ensemble des actes concourant à la mise en 

place ou à la dépose de marchandise, ainsi que la circulation et le stationnement du véhicule 

sur le site. 

 

Le PdS a pour objet la prévention des risques. Il vise à réduire les risques liés à la sécurité 

des personnes et des biens et éviter les accidents. Dans ce but, le PdS décrit l’opération de 

chargement ou de déchargement à laquelle il se rapporte et contient toutes les informations 

utiles à l’évaluation des risques de l’opération ainsi que les mesures de prévention et de 

sécurité qui doivent être observées. 

 

Dans le cas d’opérations de chargement ou de déchargement impliquant les mêmes 

entreprises et revêtant un caractère répétitif, celles-ci font l’objet d’un seul PdS établi 

préalablement à la première opération. On entend par opérations de chargement ou de 

déchargement à caractère répétitif, celles qui portent sur des produits ou substances de même 

nature, sont accomplies sur les mêmes emplacements, selon le même mode opératoire, et mettent 

en œuvre les mêmes types de véhicules et de matériels de manutention. 

Ce PdS reste applicable aussi longtemps que les employeurs intéressés considèrent que les 

conditions de déroulement des opérations n'ont subi aucune modification significative. 

 

Le PdS remplace le Plan de Prévention (PdP) prévu par les Articles R.4511-1 à R.4514-10 du 

Code du Travail si l’opération consiste uniquement à une opération de chargement et/ou 

déchargement. 

 

Si une opération de transport est incluse dans l’analyse de risque du PdP et que l’entreprise 

extérieure est bien présente au PdP, alors le PdS n’est pas nécessaire. L’opération est alors 

couverte par le PdP. (Procédure SOLEIL « Plan de prévention » : DIR-SEC-PR-I-4417). 
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2. ETABLISSEMENT ET CONTENU REGLEMENTAIRE DU PROTOCOLE DE 

SECURITE 

 

Le PdS doit être établi avant le début de l’opération dans le cadre d’un échange préalable 

entre SOLEIL et l’entreprise extérieure qui effectue l’opération.  

Lorsque le transporteur ne peut pas être identifié préalablement ou lorsque l’échange 

préalable n’a pas permis de réunir toutes les informations nécessaires, il conviendra de 

recueillir par tout moyen approprié les éléments qui se rapportent au PdS avant l’opération. 

 

Dans tous les cas, les informations à échanger à minima pour établir le PdS sont les 

suivantes : 

 

Pour SOLEIL : 

❖ Consignes de sécurités en vigueur, notamment celles ayant un rapport avec l’opération, 

❖ Lieu de livraison ou de prise en charge, modalités d’accès et de stationnement, 

❖ Plans et consignes de circulation, 

❖ Matériels et engins spécifiques utilisés pour l’opération, 

❖ Moyens de secours en cas d’accident ou d’incident, 

❖ Identité du chargé d’opération SOLEIL, et éventuellement de l’interlocuteur 

opérationnel. 

 

Pour l’entreprise extérieure : 

❖ Caractéristiques du véhicule, son aménagement et ses équipements, 

❖ Nature et conditionnement de la marchandise, 

❖ Précautions et contraintes particulières résultant de la nature des substances, 

produits ou matériels transportés, notamment celles qui sont imposées par des 

réglementations relatives au transport des marchandises dangereuses. 

 

De plus, une analyse des risques conjointe est réalisée. Elle doit comprendre toutes les 

indications ou informations utiles à l’évaluation des risques, de toute nature, générés par 

l’opération et les mesures de prévention et de sécurité qui doivent être observées à chacune 

des phases de sa réalisation. Cette analyse est consignée sous forme de tableau dans le 

protocole. 

 

Le PdS doit être établi en deux exemplaires minimum, datés et signés, l’un pour l’entreprise 

d'accueil et l’autre pour l’entreprise extérieure, chacune devant le tenir à disposition de 

l’inspection du travail et de son CSE (Comité Social & Economique).  
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3. MISE EN PLACE DU PROTOCOLE DE SECURITE A SOLEIL 

3.1.  LES OPERATIONS CONCERNEES A SOLEIL 

 

Les opérations suivantes ne font pas l’objet d’un protocole de sécurité : 

- Les opérations de chargement et/ou déchargement de véhicule, qui ne sont pas 

réalisés par le transporteur sur site mais réalisées par un manutentionnaire SOLEIL, 

- Les opérations de chargement et/ou déchargement ne nécessitant pas de moyens de 

manutention mécanisée 1  et qui ne mettent pas en œuvre des marchandises 

dangereuses classées selon l’ADR2 (gaz, matières inflammables, matières toxiques, 

matières infectieuses, matières radioactives…). 

 

Toute autre opération fait l’objet d’un protocole de sécurité. 

 

3.2.  LES TYPES DE PROTOCOLE DE SECURITE REALISES A SOLEIL 

 

Il y a 2 types d’opération de chargement/déchargement : 

- Les opérations répétitives, 

- Les opérations spécifiques. 

 

Les opérations spécifiques sont des interventions ponctuelles qui ne sont pas répétées sur 

une longue durée. Le PdS est alors réalisé pour des dates précises. 

 

Les opérations répétitives sont celles comprenant des produits ou substances de même nature, 

réalisées sur les mêmes emplacements, selon le même mode opératoire, et mettent en œuvre les 

mêmes types de véhicules et de matériels de manutention. Le PdS reste applicable sur toute la 

durée de leur contrat avec SOLEIL. Cependant, en cas de PdS de plus d’un an, celui-ci sera 

revu tous les ans afin de s’assurer que les modes opératoires n’ont pas évolués. Si des 

changements sont identifiés, un nouveau PdS sera établi lors de cette revue. 

 

La même trame de PdS est utilisée pour les deux types d’opérations (trame en annexe 1). 

 

3.3.  REALISATION DU PROTOCOLE DE SECURITE 

 

Le chargé d’opération SOLEIL doit informer, le plus tôt possible, le groupe Sécurité de 

la réalisation de l’opération. Le chargé d’opération SOLEIL est la personne ayant fait appel 

à l’entreprise pour une ou des livraisons et/ou enlèvements. 

Le PdS sera soit établi en amont de ou des opérations, soit établi directement à l’arrivée du 

transporteur avant tout début d’opération.  

 

 

 
1 Manutention mécanisée : pont roulant, chariot élévateur, transpalette électrique… 
Exception : Les transporteurs utilisant des hayons ne font pas l’objet d’un protocole de sécurité. 
 
2 L’ADR (Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route) 
est consolidé dans sa dernière version par l’arrêté du 29 mai 2009 relatif au transport de matières 
dangereuses par voie terrestre, dit « arrêté TMD », 
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Une opération ne doit pas débuter tant que le groupe Sécurité n’est pas informé de 

l’opération et tant qu’un PdS n’a pas été établi. 

Le PdS doit être signé par un membre du groupe Sécurité, le chargé d’opération de SOLEIL 

et un représentant de l’entreprise extérieure. 

 

Le PdS est un document quadryptique. Un exemplaire du document est fourni au chargé 

d’opération SOLEIL et à l’entreprise extérieur. Le groupe Sécurité conserve également un 

exemplaire. Un quatrième feuillet est disponible en cas de protagoniste supplémentaire 

(exemple : une entreprise extérieure sous-traitante sur la même opération, un membre de la 

radioprotection de SOLEIL (SRP) en cas de transport d’échantillons radioactifs…). 

4. ARCHIVAGE 

Les PdS sont archivés par le groupe Sécurité de SOLEIL pour une durée de 5 ans. Ils 

sont tenus à disposition des membres du CSE ainsi qu’à l’inspection du travail. 

5. RESPONSABILITE 

Toute intervention sur le site de SOLEIL par une entreprise extérieure est encadrée par le 

chargé d’opération SOLEIL. Le manquement à cette procédure engage la responsabilité de 

SOLEIL et dudit chargé d’opération.
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ANNEXE 1 : TRAME DU PROTOCOLE DE SECURITE 
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